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5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient: 
Dans sa résolution, le Parlement salue la stratégie prévue dans la communication de la Commission du 11 juillet 2023 intitulée «Une initiative de l’UE sur le web 4.0 et les mondes virtuels: prendre de l’avance pour la prochaine transition technologique», et souligne la nécessité d’une évaluation minutieuse de toutes les questions liées au développement des mondes virtuels et à leur couverture effective par la législation existante, en particulier lorsque les mondes virtuels atteindront leur plein potentiel. Il insiste sur la nécessité de garantir des mondes virtuels centrés sur l’humain, tout en préservant les valeurs de l’Union européenne, et soulève d’éventuels risques et défis en ce qui concerne l’identification des utilisateurs, la protection des données, en particulier les données biométriques et comportementales, l’habileté et les compétences numériques et l’accessibilité des mondes virtuels à tous les groupes d’utilisateurs.
La résolution met l’accent sur l’importance de contrôler régulièrement la conformité et de garantir l’application effective des instruments juridiques applicables en vigueur, ainsi que sur la nécessité de procéder régulièrement à des bilans de qualité des instruments juridiques applicables. Il invite la Commission à évaluer le caractère approprié des dispositions existantes du droit international privé applicables dans l’Union; souligne la nécessité de veiller à ce que les conditions générales applicables soient transparentes, claires, équitables et lisibles; se déclare préoccupé par l’utilisation d’avatars et de systèmes décentralisés pour des questions de responsabilité, et par l’utilisation de jetons non fongibles (NFT) faisant référence à des marques sans l’autorisation de leurs propriétaires et la nécessité de remédier aux violations; et reconnaît l’applicabilité des règles en matière de responsabilité énoncées dans le règlement sur les services numériques et du régime spécial établi à l’article 17 de la directive sur le droit d’auteur pour couvrir le téléversement de contenus générés par les utilisateurs; estime toutefois qu’il est nécessaire de clarifier davantage la manière dont les règles existantes devraient s’appliquer aux services de partage de contenus en ligne qui mettent des contenus à disposition dans les mondes virtuels.
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
(Paragraphe 7) La Commission note l’utilité de lignes directrices et de bonnes pratiques, qui clarifient les obligations et responsabilités juridiques de chaque partie prenante des mondes virtuels (tels que les opérateurs de plateformes, les fournisseurs de services, les développeurs et les utilisateurs) en vertu du droit de l’Union applicable. La Commission étudiera les possibilités de cadres adéquats, rassemblant différentes parties prenantes, qui pourraient permettre l’élaboration conjointe de telles lignes directrices et bonnes pratiques. La Commission examinera la faisabilité d’une action spécifique en ce sens.
(Paragraphe 8) La Commission convient de l’importance de procéder à des évaluations régulières afin de veiller à ce que la législation reste adaptée à l’environnement numérique, conformément aux lignes directrices pour une meilleure réglementation. Dans le bilan de la législation de l’UE en matière de protection des consommateurs concernant l’équité numérique qu’elle dresse actuellement, la Commission examinera, dans un premier temps, l’adéquation des règles horizontales existantes en matière de protection des consommateurs à la lumière des évolutions technologiques.
(Paragraphe 10) En ce qui concerne la protection des données à caractère personnel, la Commission a déjà indiqué dans sa communication que le règlement général sur la protection des données (RGPD) s’applique pleinement au traitement des données à caractère personnel dans les mondes virtuels. Sont notamment concernées les règles spécifiques relatives au traitement des données à caractère personnel sensibles (par exemple, les données biométriques à des fins d’identification unique). En outre, lorsque le traitement de données à caractère personnel n’est pas nécessaire à la fourniture du service, ce service doit être fourni sans celui-ci. La Commission travaille également à l’élaboration d’une boîte à outils des mondes virtuels destinée au grand public (action 3 de la communication), qui comprendra des orientations sur les aspects liés à la protection des données.
[bookmark: _Hlk161231724](Paragraphe 11) La Commission convient que les mondes virtuels devraient garantir la protection de la vie privée et prévenir efficacement la divulgation non autorisée de données, l’usurpation d’identité et d’autres formes d’utilisation abusive des données à caractère personnel collectées en ligne. Le cadre de l’UE relatif à une identité numérique fournira aux utilisateurs des portefeuilles européens d’identité numérique. Leur utilisation s’effectuera sur une base volontaire et permettra aux utilisateurs d’exercer un contrôle total sur leur identité numérique. En outre, les portefeuilles européens d’identité numérique devraient inclure une fonctionnalité permettant de générer des pseudonymes choisis et gérés par l’utilisateur.
[bookmark: _Hlk158627029](Paragraphe 12) En ce qui concerne la mise en œuvre rapide d’actions de sensibilisation et d’amélioration des compétences et de l’habileté numériques, la Commission a déjà publié des appels à propositions dans le cadre des programmes pour une Europe numérique et «Europe créative» afin de soutenir le renforcement des compétences. La Commission publiera également prochainement la boîte à outils en ligne destinée au grand public et le matériel pédagogique destiné aux éducateurs, aux parents et aux enfants, promouvant l’accès et l’inclusion pour tous.
(Paragraphe 16) La Commission examine les questions de droit international privé dans le cadre de l’élaboration des rapports d’application sur les règlements Bruxelles I bis et Rome II, dont l’adoption est prévue en 2024 ou au début de 2025. Au cas où les rapports concluraient à la nécessité de modifier certaines dispositions de ces règlements, ces modifications seront proposées en temps utile.
(Paragraphe 20) La Commission prend note des préoccupations concernant la responsabilité des avatars et des systèmes décentralisés, mais tient à souligner que la mise en œuvre de systèmes efficaces de gestion de l’identité est essentielle dans tous les cas pour permettre leur identification correcte et en temps utile. Les organisations autonomes décentralisées (DAO) sont des espaces décentralisés dans lesquels les communautés agissent conjointement et assument une responsabilité collective, sur la base de mécanismes de gouvernance interne rendus possibles par les technologies des registres distribués. La responsabilité de la communauté dans son ensemble peut être engagée, mais pas celle de chaque individu. Cet aspect et tout aspect connexe seront analysés plus en détail dans le cadre de la prochaine étude portant sur les DAO, qui devrait être publiée à la fin de cette année ou au début de 2025. La Commission apprécie l’intérêt que le Parlement porte à ce projet.
(Paragraphe 24) La Commission prend note de l’intérêt du Parlement européen pour les évolutions liées à l’enregistrement des marques, en particulier la dernière mise à jour apportée par la douzième édition de la «classification de Nice», qui permet l’enregistrement de marques dans des classes couvrant leur utilisation dans les mondes virtuels. La Commission convient de la nécessité de suivre de près l’application concrète et les conséquences pratiques des nouvelles options de classification. La Commission convient que des mesures efficaces sont nécessaires pour remédier aux infractions liées à l’utilisation de NFT référençant des marques sans l’autorisation de leurs propriétaires; note toutefois que ce type de contrefaçon est également pertinent dans le cas des dessins et modèles. La Commission fait remarquer que, dans le cadre de la boîte à outils pour lutter contre la contrefaçon, elle engagera un dialogue avec les parties prenantes sur les nouvelles technologies visant à adapter les pratiques et stratégies en matière de propriété intellectuelle aux mondes virtuels et à l’intelligence artificielle (IA).
(Paragraphe 25) En ce qui concerne la nécessité de clarifier davantage la manière dont les règles existantes devraient s’appliquer aux services de partage de contenus en ligne qui mettent des contenus à disposition dans les mondes virtuels et la manière dont il convient de les faire respecter, la Commission a publié, en 2021, des orientations sur l’article 17 de la directive 2019/790. Lesdites orientations visent à soutenir la transposition correcte et cohérente de l’article 17 dans l’ensemble des États membres. 
Bien que ces orientations ne mentionnent pas spécifiquement les mondes virtuels, les principes qui y sont énoncés peuvent s’appliquer à différents services de partage de contenus en ligne y compris, en principe, ceux qui mettent du contenu à disposition dans les mondes virtuels. Dans la mesure où les fournisseurs de mondes virtuels déployés sur plateformes peuvent être considérés comme des services de partage de contenus en ligne, ils sont tenus de respecter les règles de responsabilité énoncées à l’article 17. Quand bien même ces fournisseurs de services ne seraient pas considérés comme des services de partage de contenus en ligne, ils seraient soumis aux règles de la législation sur les services numériques dans la mesure où ils fournissent des services d’hébergement et des services de plateformes en ligne.
La Commission suivra l’évolution des mondes virtuels en vue de déterminer si des mesures supplémentaires sont nécessaires pour assurer la protection des contenus protégés par le droit d’auteur.
(Paragraphe 28) En ce qui concerne l’appel à envisager d’élargir le champ du dialogue des parties prenantes sur l’IA générative, la Commission surveille les implications en matière de propriété intellectuelle du contenu produit par l’IA ou avec l’aide de celle-ci et s’engage à dialoguer avec les parties prenantes concernées afin de veiller à ce que les défis et les possibilités soient traités de manière adéquate. La Commission observe que le dialogue à engager avec les parties prenantes dans le cadre de la boîte à outils pour lutter contre la contrefaçon couvrira un large éventail de questions liées à l’adaptation des pratiques et stratégies en matière de PI aux mondes virtuels et à l’IA.
(Paragraphe 32) La Commission travaille sur la boîte à outils des mondes virtuels selon une approche modulaire. Les sections en cours d’élaboration comprennent des thèmes et des conseils concernant le portefeuille d’identification numérique, la protection des données et de la vie privée, la désinformation et la mésinformation, les droits d’auteur et de propriété intellectuelle, les actifs numériques, la cybersécurité, la cybercriminalité, les avatars, les équipements nécessaires et le respect vis-à-vis de tous les utilisateurs. La Commission se félicite de la recommandation relative aux prochaines étapes du développement graduel de la boîte à outils et souligne son engagement en faveur de mondes virtuels durables et centrés sur l’humain.
